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Un proces de sorcellerie

en Erguel
par Robert GERBER, Pasteur a St-Imier

Des «sorcieres» De pauvres vieilles aux meches grises, aux

yeux rouges, au nez crochu, qui luttent peniblement contre l'uni-
verselle malveillance, et qui, apres des mois de prison, finisserit

par une mort hideuse: pourquoi ressusciter ces tristesses? Le
diable n'est-il pas assez ä Fceuvre de nos jours

Chers lecteurs, vous devinez ma reponse. Le ciel bleu se

reflete jusque dans les flaques boueuses. De meme, les sombres

scenes que je vais resumer nous font voir quelque chose de pit-
toresque et d'interessant : I'Erguel d'autrefois, avec 1'ame trop
credule de ses habitants.

Sans user du voile discret des initiales, j'ai ecrit en toutes
lettres le nom des personnages^ qui apparaissent dans c.e recil.
Vous ne m'en voudrez pas. Et si l'une de vos lointaines parentes
se trouve parmi les inculpees, rassurez-vous. De tels proces
etaient tres frequents autrefois, et tous ceux d'entre nous qui ont
du sang jurassien dans les veines peuvent etre surs de compter
au moins une sorciere dans leur ascendance...

Et, lä-dessus, passons aux faits.

*
* *

Le dimanche 17 octobre 1706, pendant le service divin, une
scene etrange se deroula dans le temple de Corgemont. Un
homme d'une trentaine d'annees, Jacques Pretre, se leva sou-
dain, et, comme un forcene, se jeta, pour la frapper, sur la
vieille Judith Beurnin, en criant qu'elle lui avait «donne les ma-
lins esprits». Judith se defendit au moyen d'une fourchette qu'elle
avait apportee avec elle. Le scandale fut grand. On avertit «docte
et scientifique personne» Gabriel Guerre, pasteur de St-Imier
et doyen de la Venerable Classe, et «magnifique et gracieux
seigneur» Marc-Elie Chemilleret, grand-baillif d'Erguel. Et le sur-
lendemain dejä, une enquete se levait dans le temple de Corgemont.
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Jacques Pretre y parut, «tout treniblant et dans 1 etat d un
homme qui aurait un fort acces de fievre». II declara que Judith
«lui avait donne le mal, que c'etait une sorcicre, et qu il la

sentait sans la voir». II y a 16 ans, assure-t-il, qu eile lui a jete
un sort «dans du fr.omage qu'elle lui avait donne avec du pain».

Puis voiei Judith. Elle declare «qu'elle n'a fait que se de-

fendre, qu'elle avait dejä ete attaquee ä trois reprises. Elle a

souventes fois donne du pain et du fromage ä d autres, qui n en

sont pourtant morts ni devenus malades. Cet homme lui faisait
tort, comme un larron d'honneur, en l'accusant d etre sorciere».
II se vengeait «ä cause d'un champ qu'on leur avait donne, et

qui, sans cela, serait parvenu au dit Pretre».

Mais l'accusation de sorcellerie etait alors tres grave. La
cour ordonne une plus ample information, et la confie ä Jean-
Frangois Beynon, maire de St-Imier, Jean-Pierre Liengme, justi-
cier et greffier de Cormoret, et Pierre Beguelin, notaire et maire
de Courtelary. Et de tres nombreux temoins defilent.

Jean Pic par serment dit et depose «que le printemps
dernier, s'en allant un peu avant le jour de Corgemont contre
Sonceboz, il rencontra entre les haies Judith Beurnin». Elle
avait «le visage couvert d'un mouchoir, et un ceil qui etait rouge,
enfle et fort laid. Au reste, dit que cctte femme ne lui a jamais
fait aueun mal».

Pierre Voisin, justicier de Corgemont : «II y a 25 ans qu'il
demeure proche de la maison de Judith. II n'a rien vu ni connu
de mal en eile. A la verite, il y a un an, la raeilleure de leurs
vaches perdit son lait. Mais un passant lui fit revenir le lait,
disant que leur voisine Judith le lui avait öte, et qu'il lui
ferait perdre les yeux. Le lendemain, la dite Judith fut mcom-
modee d'un ceil».

Claudine Guerne, femme de Jean Gugnet : «II y a environ
7 ans que, ses enfants etant ä la forge, la dite Judith s'y rencontra,
et baisa un sien fils nomme Pierre. Peu apres, le dit Pierre tomba
malade, et mourut».

Pierre Chätelain, de Tramelan: «Allant depuis Tramelan
aux vacheries Chätelain, environ les 10 heures de la nuit, il
apergut comme un fagot de bois qui venait contre lui, lequel il
repoussa de la main, duquel il lui en resta une brauche dans la
main. Le reste disparut. Continuant son chemin, il rencontra 3
femmes, desquelles il reconnut Judith Beurnin».

Annelet, femme de Vallier Cugnet : «Ayant achete 2 veaux,
entr'autres un de Judith Beurnin, ayant conduit les dits veaux
Sur la fontaine pour boire, la dite Judith se rencontra entre



— 27 —

iceux, et, ayant embrasse, coinme pour le flatter, celui qui
derivait d'elle, incontinent le mal saisit le dit veau, et deperil».

Jacques Daulte, de Corgemont : «Environ ces Päques pas-
sees, un matin de dimanche, en allant ä l'eglise, se voulut aller
echauffer dans la maison de Jean Maillard. Etant devant l'ecurie,
il entendit un bruit sourd, comine si on trainait quelqu'un contre
les murailles. Judith Beurnin en etant sortie, ses coiffes toutes
delabrees et dechirees, et ses cheveux fort herisses, etant fort
meurtrie au visage, deposant lui ayant demande ce qu'elle avait,
clle ne voulut donner aucune reponse».

Madeleine, femme de David Tieche, de Chaindon : «Elle
moissonnait chez Judith Beurnin. Une nuit, devant la minuit, elle
entendit d'une cuisinette haute un grand bruit inusite, ne croyant
pas que ce fussent des chats. Et Ton entendait comme trainer des
chaines de fer.»

Marie, femme de Petremand Morel, justicier : «II y a environ

un an, icelle Judith entra dans leur poele, ou tous les gens
du logis etaient, et leur donna a tous la main. Des ce moment,
sa main droite lui a toujours fait mal».

Ces temoignages •— et des douzaines d'autres, — furent
juges accablants pour Judith, que l'on conduisit ä St-Imier.
Comme il faisait froid, et par faveur speciale, on l'enchaina chez
le sautier Ja,cques Veron, dans une chambre chauffee. Quels
pensers sombres, quelle lassitude et quelle totale desesperance
durent, au cours de ces semaines d'hiver et de souffrance, envahir
le cerveau de la pauvre femme II suffit que, le 13 fevrier 1707,
comme le chätelain Chemilleret etait alle la visiter, elle entra
brusquement dans la voie des aveux, et declara que, maltraitee
par son beau-fils et pour se venger de lui, «eile fut si miserable
de s'abandonner au demon».

Le proces, des lors, marcha vite. Judith repondit sans
detours aux interrogatoires du procureur-general Lievre et du con-
seiller Frangois :

«Combien de temps il pouvait y avoir qu'elle avait fait
rencontre d'une personne inconnue — Environ 10 ä 11 ans.

Comment cette personne s'appelait — II s'appelait le Me-
chant.

Ou elle l'avait vu pour la premiere fois — Au creux de
Cheveliat, au-dessus de la fin de Corgemont, du cote du Droit.

Comment il etait fait — Qu'il etait laid de visage, qu'il
avait un pied courbe, qu'elle eut bien peur et pleurait.

Si eile promit de se donner ä lui — Oui.
S'il ne lui avait rien donne — Qu'il lui avait donne de la

poudre blanche.
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Si le Mechant ne l'avait pas battue dans l'ecurie Qu il
u'a battue.

A combien de personnes elle a donne les ennemis — A
Abram et Jacques Pretre.

Si le Mechant ne la transfigurait pas ä chat ou ä autres
betes — Que non.

Si elles avaient un feu ou de la cliandelle ä leurs assemblies

— Qu'elles avaient du feu.
Quand elles etaient ensemble, ce qu'elles faisaicnt —

Qu'elles dansaient et menaient joyeuse vie.
Quelles paroles elle proferait en l'adorant — Qu'elle lui

dit qu'elle le prcnait pour son dieu et pour son maitre.
Si elle a donne le mal ä l'enfant de Claudine Guerne en le

baisant — Que oui.
Si elle a fait perir, par le moyen d'une poudre, plusicurs

bcstiaux — Que oui.»
Comme on pouvait s'y attendre, la inallieureuse fill condam-

nee «ä etre mise ail feu toutc vivc, et son corps brüle et reduit
en cendres». Le chätelain lui lut cette sentence dans sa prison,
le mercredi 6 avril 1707, en la presence du sieur Beynon, maire
de St-Imier, du greffier Grede, et de 7 prud'hommes du pays,
savoir Hans Kunz, mestral de Perles, Pierre Beguelin, maire de
Courlelary, Pierre Raiguel, maire de Gorgemont, Adam Monnin,
maire de Tramelan, Jean-Jacques Grosjean, maire de Pery,
Philippe Huguelet, maire de Vauffelin, et Adam Bourquin, maire
de Sonceboz. Puis, au son de la grosse cloche, on partit pour
ces pres de la Fin des fourclies, ou se dressait autrefois le gibet,
et dans le voisinage desquels St-Imier-Sports joue maintenant au
foot-ball. Comme toujours en pareille occasion, le peuple de
1'Erguel etait sans doute accouru tres nombreux, et les pasteurs
de la seigneurie assistaient la condamnce. Le bourreau Melchior
Ginter etait venu des Poinmerats, avec 3 on 4 aides. «La pauvre
criminelle, dit le bailli dans son rapport, a ete jusqu'au dernier
moment de sa vie confessante et repentante». Elle fut d'abord
etranglee, puis brülee. Ses biens, qui etaient maigrcs, se ven-
dirent pour 42 ecus biennois. Cette somme no couvrit meme pas
los frais de l'execution.

*
± *

Judith Beurnin n'etait pas la seule inculpec. Plusieurs
autres femmes defilerent encore devant les juges. Elles passerent
de longs mois dans les «fortcresses de Son Altesse». Ces sinistres
prisons se trouvaient au sous-sol du «Grenier du Prince», sur
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I'emplacement actuel (le !a poste et de l'iimueublc Luthert (Place
du Marclie N1" 5 et 7). Et leurs soupiranx grillages s'ouvraient
— voisinage que je ne regrette guere — precisement sur le

jardin de la cure.
La premiere a coinparaitre se liommait Barbelet Nicolet,

veuve de Hugucs Cugiiet, de Corgemont. Elle avait ete la voisiue
de Judith. Energique et resolue, eile nie tout. Quand on lui
montre lcs poudres, graisses et onguents trouves chez eile, eile

reponil que c'est de la «poudrc aux vers», on une «purgation
pour son fils», ou «de l'onguent pour quand on s'a taille». Menee
dans la redoutable Salle de la «question», devant les cordages et
les poids de pierre qui avaicnt arrache lant d'aveux ä d'autres,
elle nc se laisse pas ebranler. Elle dira meine, un jour, que dans

sa prison, «deux anges etaienl ä scs pieds et la gardaient».

Mais, le 24 septembrc 1707, le pasteur Guerre fait la
declaration suivante :

«Je soussigne älteste que mercredi 14e du present liiois j'ai
ete trouver Barbel Nicolet dans les prisons de St-Imier ou elle
etait detenue. Incontinent que lcs portes furent ouvertes et
qu'elle m'apergut, elle dit a baute voix et par plusieurs fois :

«Je crie merci ä Dien et ä vous, je ne veux plus vivre !» Elle nie
dit qu'ellc avait ete avec la Judith. Je lui demandai pourquoi
eile ne l'avait pas confesse plus tot. A quoi eile repondit qu'elle
avait peur de la mort, et de deshonorer ses parents et enfants.
Sur quoi, comine j'avais des occupations pressantes pour le len-
demain, qui etait un jour de jeüne public et solennel, apres
avoir prie pour elle, je la quittai.

«Etant de retour ä la maison, et in'etant rendu ä mon etude,
on vint me dire que la Barbel criait plus epouvantablement que
jamais, et qu'elle me demandait sans disiontinuer. J'envoyai dire
a M. le maire ce qui se passait. Nous allames avec le sautier la
voir. Etant entre avec la lanterne dans la prison, je remarquai
que sa chemise etait tout en sang, son visage tout meurtri, enfle
et gate, principalement ä l'entour des yeux. Et comme je la plai-
gnais, elle me repondit que e'etait le Malin qui l'avait battue.»

Apres d'autres aveux encore, Barbelet fut condamnee au feu,
L'execution devait avoir lieu le 4 octobre. Mais le 30 septembre,

le chätelain ecrit : «Aujourd'hui, la Barbelet Nicolet, apres avoir
ete fort faible depuis avant-hier, est morte en presence des gardes
qui etaient dans le poele.»

Une autre inculpee, Suzanne Perret, persista jusqu'aii bout
dans ses denegations. La torture meme ne lui arracha pas
d'aveux. «Ayant ete liec par les mains, et attachee aux cordes, et
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tiree eil haut quelque peu, eile n'a rien voulu confesser. Et
ayant paru qu'elle devenait faible et en defaillance, ä nous coiuine
au medecin qui a ete oblige de lui donner des eaux cordiales

pour la faire revenir, on l'a fait demettre des cordes et ramener
dans sa prison». Un matin de septembre 1710, en entrant dans

son cachot, on la trouva morte, «etendue sur le dos». «Vous la
ferez enterrer, ecrivit le Conseil au chätelain, dans un lieu qui
soit separe et eloigne des sepultures des honnetes gens».

Madeleine Liengme, fennne de Josue Ganguillet, de Cormo-
ret, n'avait pas toujour» ete une «vieille sorciere», car on l'appe-
lait encore la «Bien faite». Conduite devant les cordages et les
pierres, eile nie. Liee fortement par le bourreau et haussee, eile
nie encore, et ne temoigne aucune douleur. Mais, «ayant ete un
peu rehaussee apres un quart d'heure», la voilä qui dit oui sur
toute la ligne. Elle confirma ses declarations en presence du
bailli, du maire Beynon, et de 7 prud'hommes de !a paroisse
de St-Imier : Jacques Veron, notaire et sautier, Frisard,- notaire
et ancien, Jacob Clerc, ancien, Gedeon Frisard, Abraham Robert,
Courvoisier, notaire, et Jacob Nicolet. Les ministres qui l'assis-
terent, des la veille de l'execution, pendant la nuit, et jusqifau
pied du bücher ou eile flit prealablement etranglee, etaicnt les
pasteurs Guerre, de St-Imier, Chiffelle, de Courtelary, Mestrezat,
de Tramelan, Wisard, de Corgemont, Grede, de Renan, et
Gauchat, diacre de l'Erguel. C'etait le 3 juin 1710. Le bourreau
Melchior et ses aides avaient löge chez Abraham Robert, hote ä la
«Maison de paroisse», notre «Hotel de ville» d'aujourd'hui.

La pauvre Bien faite avait une sceur, Jeanne, femme d'Isaac
Jeunet, de Cortebert. Se sentant menacee, eile sut quitter le pays
ä temps pour aller «du cote de Bäle». Elle put ainsi echapper
aux poursuites de la justice.

Convaincue de commerce avec le demon et de tentative de
suicide, Suzanne Guenin, veuve d'Etienne Cattin, de Cortebert,
fut condamnee ä faire amende honorable devant l'eglise de St-
Imier. On la mit ensuite au carcan l'espace d'environ une deini-
heure. Puis on voulut executer la sentence qui la bannissait des
terres de Son Altesse. Mais la malheureuse inourut en route, ä

Perles, en decembre 1710.

La derniere accusee, Marie Morel, femme de Jacques Bosset,
de Cortebert, eilt un sort moins dur : eile se vit »implement rele-
guee dans sa metairie solitaire de la montagne. De toute evidence,

on etait en 1711, quelques mois avant la naissance de Rousseau

— l'opinion publique commengait ä avoir la nausee de
ces repressions barbares.
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Unc question, pour finir : Que faut-il penser des accusations,

et surtout — quand ils furent spontanes, — des aveux que
les juges ecoutaient si gravement, et qui menerent tant de mal-
heureuses ä la mort

Notons d'abord, dans les esprits, un ocean de superstitions,
de credulite et de peur. Le sabbat, le mauvais ceil, les femm'es

muees en betes, les vaches qui tarissent, les maladies insufflees
dans un aliment, la mort causee par une caresse, ne semblaient
pas etranges ä ces gens, — pas plus qu'ils ne s'etonnaient de

rencontrer le diable en pcrsonne au coin d'une haie ou derrierc
les noisetiers du pätnrage de Corgemont. Iis baignaient dans une
atmosphere de menaces occultes.

Souvent aussi, les acteurs de ces proces du rent' etre des ma-
lades. Aujourd'hui, on internerait un Jacques Pretre. Judith et
ses compagnes curent des hallucinations, et meine de veritables
crises d'alienation mentale, au cours desquelles elles se blesserent
elles-memes. Les malheureuses avaient seulement le tort de prendre

pour des realites les fantasmagories nees de leur cerveau
en fievre.

Dans bien des cas, il laut probablement compter encore
avec le poison. Les poudres blanches employees par Judith et ses
emules n'etaient pas imaginaires, et vraisemblablement pas tou-
jours inoffensives.

Est-ce tout Je ne le pense pas. Dans le jardin de Gethsemane,

sous les oliviers qui virent ses angoisses, le Sauveur du
monde parla de la «Puissance des tenebres», qui l'entourait el
l'assaillait. Les pauvres femmes, dont nous avons raconte l'his-
toire, ne subirent-elles pas un assaut pareil

Mais nous voici au seuil de bien grands mysteres. Arretons-
nous. Et souhaitons que les sombres frontieres du mal reculent
toujours plus devant le grand soleil de la foi et du bien

(N.-B. -— Le dossier de Judith Beuruin et de ses compagnes
est conserve aux archives de Vancien EvSche de Bale, d Berne,
Hasse «Criminalia Erguel».)
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